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Pouvoir Exécuti/:
Du gouvernement général, 9 à 15 Voir Gouverneur-

Général. Conseil Privé.

Des gouvernements provinciaux, 58 à 68. Voir Lieute.
nant-Gouverneur.

Pouvoirs exclusifs en maitère de législation: Voir Pouvoirs
LgislatVXs

Pouvoire Léislatips:
Parlement du Canada, 17 à 57. -- Sénat, 21 à 36. -

Chambre des Communes, 37 à 52.- Votes de crédits,
53, 54.-Sanction royale donnée aux bills, 55 à 57.
- Pouvoirs législatifs, 91, 92 (10, a. b. c.), 93 (4).

-Unifor mité des lois relatifes à la propriété et aux
droits civils, 94.-Agriculture et immigration, 95.-
Douane et accise, 122. Voir aussi Amendements.

Out ario, 69, 70, 81 à 87, 89.- Québec, 71 à 87, 89.-
Nouvelle-Ecosue, 89.-T utes les provinces, 90, 92,
93, 95 Voir aussi Amendements.

Prince-Edjuard. Voir ie du.

Prisons :
Tombent sous le contrôle p, ovincial, 92 (6).

Procédue de-s Tribunux:
Eu matières criminelles, tombe sous le contrôle du

pari ment du Canada, 91 (27).

En matières civilea, tombe sous le cotrôle provincial,
92 (14). "Mais voir Propriété et Droits Civils.

Proclamations:

Mise à effet de l'Union dans les 6 mois, par proclamA
lion, 3.- Proclamatio s lancées avant l'Union, res-
tent en vigueur après l'Union, 139.

Les noms des premiers sénateurs insérés dans la procla-
mation, 25.

Proclamations annon-çant que la eanction royale a été
donnée aux bills réserves; elles doivent être consi-
gnées dans les journaux de chaque Chambre, 57, 90.

Les


